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DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 16 FEVRIER 2017 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

15 15 14 

Date de la convocation 

06/02/2017 

Date d'affichage 

17/02/2017 

 Le    16 février 2017 à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal de CRÉANCEY, 

convoqués conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la 

présidence de  Jocelyn CHAPOTOT, Maire  
 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, MORTIER Céline, QUIGNARD Jean-Pierre, MANIERE DRZAZGA 

Eliane, CORNESSE Jean-Pierre CHOPIN René, GIRARDIN Carine, LUCOTTE Jean-Marc, 

MAURICE LUCOTTE Roseline, MENETRIER Adrien, BELORGEY Fabien, PAUVERT Yohan, 

DESBOIS Charline, GIRARD François. 
 

Procuration :   
Absents : Marc PAJOT 

Secrétaire: MORTIER Céline 

 

 

OBJET : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DU SICECO 

 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que le Comité syndical du SICECO 
a, par délibération du 1er février 2017, adopté une modification de ses Statuts.  
En effet, un arrêté préfectoral du 12 décembre 2016 a modifié le périmètre du Syndicat 
et il convient d’en tirer les conséquences : 
 

 Les 7 communes du Grand Dijon sont retirées du SICECO à compter du 1er janvier 2017. La 

Communauté urbaine ne les représente plus au Comité et toute référence à l’adhésion du Grand 

Dijon et à ses délégués est supprimée du texte des Statuts. 

 Les 24 communes du SERT de Plombières-lès-Dijon qui ne font pas partie du Grand Dijon sont 

intégrées au SICECO à partir du 1er janvier 2017 et sont réparties dans différentes CLE. 

Les annexes aux Statuts sont modifiées en ce sens : 

 annexe 1 : liste alphabétique des membres,  

 annexe 2 : composition des Commissions Locales d’Energie (liste et carte). 

 
D’autre part, 2 communes du SICECO permutent, la commune de Gergueil de la CLE 2 à la CLE 
6 et la commune d’Urcy de la CLE 6 à la CLE 2. 
 

Enfin, la dernière modification des Statuts du SICECO du 5 avril 2016 a permis 
aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre d’adhérer 
au Syndicat et les communautés de communes dont la liste suit ont demandé à en faire partie. 
Il s’agit de : 

 La Communauté de communes du canton de Pontailler-sur-Saône par délibération en date 

du 27 juin 2016 

 La Communauté de communes des Vallées de la Tille et de l’Ignon par délibération en date du 

30 juin 2016 

 La Communauté de communes Auxonne Val de Saône par délibération en date du 7 juillet 2016 

 La Communauté de communes du canton de Bligny-sur-Ouche par délibération en date du 7 

juillet 2016 

 La Communauté de communes de la Butte de Thil par délibération en date du 12 septembre 2016 

 La Communauté de communes du Sinémurien par délibération en date du 13 septembre 2016 

 La Communauté de communes Rives de Saône par délibération en date du 14 septembre 2016 

 La Communauté de communes du canton de Vitteaux par délibération en date du 23 septembre 

2016 

 



 

 

 

 La Communauté de communes de l’Auxois Sud par délibération en date du 29 septembre 2016 

 La Communauté de communes du Mirebellois par délibération en date du 27 octobre 2016 

 La Communauté de communes des Sources de la Tille par délibération en date du 27 octobre 

2016 

 La Communauté de communes du Montbardois par délibération en date du 7 novembre 2016 

 La Communauté de communes de la Plaine dijonnaise par délibération en date du 10 novembre 

2016 

 La Communauté de communes Forêts Seine et Suzon par délibération en date du 7 décembre 

2016 

 La Communauté de communes Ouche et Montagne par délibération en date du 26 janvier 2017 

Le Comité syndical du SICECO, par délibération en date du 1er février 2017, a approuvé 
l’adhésion desdites Communautés de communes. 

 
Monsieur le Maire précise que c’est au tour de l’ensemble des communes adhérentes 
au SICECO de se prononcer sur ces différentes modifications reprises dans les Statuts ci-joints. 
Elle (il) propose au Conseil municipal de les approuver. 
 
Le Conseil municipal, après  en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5214-27, 
Vu les délibérations des Communautés de communes ci-dessus mentionnées, 
Vu la délibération annexée du Comité syndical du SICECO du 1er février 2017, 
Vu le projet de Statuts du SICECO, 
 

 APPROUVE les modifications statutaires telles qu’elles ont été adoptées par l’Assemblée 

générale du Comité syndical du SICECO en date du 1er février 2017 ; 

 

 APPROUVE  l’adhésion des Communautés de communes citées ci-dessus ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes et documents inhérents à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après transmission en 
Sous-Préfecture de Beaune, et publication. 

 

Le  Maire, 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

 


